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(54)  Porte  de  four  simplifiée  avec  module  amovible 

(57)  -La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine 
des  fours  de  cuisson. 

L'invention  concerne  une  porte  de  four  (1  )  de  cuis- 
son  comprenant  un  cadre  sur  lequel  sont  montées 
une  paroi  interne  (5)  et  une  paroi  externe  (10),  ladite 
porte  comportant  également  des  moyens  de  venti- 
lation  destinés  à  générer  un  flux  d'air  entre  lesdites 

parois  (5,  1  0)  de  façon  à  diminuer  la  température  de 
la  paroi  externe  (10)  au  cours  d'opérations  de  cuis- 
son  caractérisée  en  ce  que  la  paroi  interne  (5)  est 
en  verre  et  la  paroi  externe  (1  0)  est  amovible,  et  est 
réalisée  avec  un  matériau  plastique  résistant  à  des 
températures  compatibles  avec  tout  mode  de  cuis- 
son. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  des 
fours  électroménagers  destinés  à  la  cuisson  d'articles 
alimentaires.  L'invention  concerne,  plus  particulière- 
ment,  une  porte  de  four  permettant  de  fermer  une  en- 
ceinte  de  cuisson  dans  laquelle  sont  agencés  des 
moyens  de  chauffe  de  type  rayonnant. 

La  présente  invention  concerne  en  l'occurrence  des 
fours  portables  ou  posables,  de  même  que  des  fours 
encastrables  présentant  une  porte  d'accès  à  l'enceinte 
de  cuisson. 

Il  est  déjà  connu,  et  notamment  par  l'intermédiaire 
du  document  GB-A-1  552  849,  de  réaliser  une  porte  de 
four  pourvue  d'une  double  paroi  en  verre  permettant  par 
l'intermédiaire  d'une  circulation  d'air  entre  les  deux  pa- 
rois  de  réduire  la  température  de  la  vitre  externe  acces- 
sible  lors  d'opérations  de  cuisson.  En  outre,  la  vitre  ex- 
térieure  est  démontable  pour  faciliter  les  opérations  de 
nettoyage. 

Une  telle  porte  de  four  présente  notamment  des  in- 
convénients  relatifs  à  sa  construction.  Cette  dernière 
nécessite  l'utilisation  d'un  cadre  présentant  une  forme 
particulière  et  une  rigidité  suffisante  pour  supporter  l'en- 
semble  constitué  de  deux  parois  de  verre.  L'une  d'elle, 
étant  démontable  à  des  fins  de  nettoyage,  suppose  en 
outre  qu'il  soit  prévu  des  moyens  de  mise  en  place  de 
démontage  simples  à  manipuler.  Toutes  ces  exigences 
influencent  de  manière  négative  le  prix  de  revient  d'un 
tel  four. 

Il  est  également  connu,  par  l'intermédiaire  du  docu- 
ment  EP-A-0  496  243,  de  réaliser  une  porte  de  four  com- 
portant  une  coquille  de  forme  générale  parallélipipédi- 
que  dont  la  paroi  frontale  est  réalisée  par  une  plaque 
transparente  en  polycarbonate;  laquelle  est  également 
associée  à  une  armature  métallique  permettant  d'éviter 
le  passage  des  ondes  provenant  de  la  cavité  de  cuisson 
lorsque  ledit  four  est  utilisé  sur  un  mode  de  fonctionne- 
ment  micro-ondes.  Une  telle  conception  s'adaptant  par- 
ticulièrement  bien  à  des  fours  à  micro-ondes  peut  être 
problématique  dans  le  cadre  d'une  cuisson  classique  à 
forte  puissance.  En  effet,  l'armature  métallique  ne  per- 
met  pas  de  filtrer  suffisamment  les  rayonnements  infra- 
rouges  générés  par  une  cuisson  à  forte  puissance.  La 
montée  en  température  de  la  paroi  externe  accessible 
ne  peut  donc  être  maintenue  à  un  niveau  de  tempéra- 
ture  optimale  sans  présenter  le  risque  de  brûlures  pour 
l'utilisateur  d'une  part,  et  pour  ne  pas  présenter  des  ris- 
ques  de  déformation  de  la  porte  du  four  d'autre  part. 

L'objet  de  la  présente  invention  consiste  donc  à  re- 
médier  à  tous  les  inconvénients  de  l'art  antérieur  et  à 
réaliser  une  porte  de  four  à  coût  réduit,  mais  néanmoins 
susceptible  d'être  utilisée  lors  de  cuissons  à  très  fortes 
puissances. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  vise  à  réa- 
liser  une  porte  de  four  présentant  une  sécurité  accrue 
vis-à-vis  des  risques  de  brûlures  par  contact. 

Un  objet  complémentaire  de  la  présente  invention 

vise  à  réaliser  une  porte  de  four  facilement  réalisable 
d'une  part,  et  améliorant  l'aspect  ornemental  dudit  four 
d'autre  part. 

Un  objet  supplémentaire  de  la  présente  invention 
s  vise  à  réaliser  un  four  dont  la  porte  comprend  une  paroi 

réalisant  un  module  amovible. 
Les  objets  de  la  présente  invention  sont  atteints  à 

l'aide  d'une  porte  de  four  de  cuisson  comprenant  un  ca- 
dre  sur  lequel  sont  montées  une  paroi  interne  et  une 

10  paroi  externe,  ladite  porte  comportant  également  des 
moyens  de  ventilation  destinés  à  générer  un  flux  d'air 
entre  lesdites  parois  de  façon  à  diminuer  la  température 
de  la  paroi  externe  au  cours  d'opérations  de  cuisson  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  paroi  interne  est  en  verre  et  la 

15  paroi  externe  est  amovible,  et  réalisée  avec  un  matériau 
plastique  résistant  à  des  températures  compatibles 
avec  tout  mode  de  cuisson. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
mieux  à  la  lecture  de  la  description  donnée  ci-après  en 

20  référence  aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs,  pour  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  partielle  en  perspec- 
tive  d'une  porte  de  four  conforme  à  l'invention. 

25  -  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  d'un  détail 
représentant  des  moyens  de  fixation  de  la  porte  de 
four  conforme  à  l'invention, 
la  figure  3  représente  une  vue  partielle  en  perspec- 
tive  d'une  variante  de  réalisation  d'une  porte  de  four 

30  conforme  à  l'invention. 

La  porte  de  four  1  conforme  à  l'invention  comprend 
une  paroi  interne  5  permettant  de  fermer  complètement 
l'enceinte  du  four  lors  d'opérations  de  cuisson.  La  paroi 

35  interne  5  est  avantageusement  réalisée  en  verre  pour 
être  d'une  part  transparente  et  d'autre  part  insensible  à 
des  déformations  liées  à  une  très  haute  température  ré- 
gnant  dans  l'enceinte  de  cuisson.  En  outre,  la  paroi  in- 
terne  5  est  fixée  sur  des  montants  2  répartis  de  part  et 

40  d'autre  de  ladite  paroi  interne  5. 
Les  montants  2  sont  pourvus  de  moyens  d'articula- 

tions  3  permettant  de  faire  basculer  ou  de  faire  pivoter 
de  façon  réversible  la  paroi  interne  5,  et  par  conséquent 
la  porte  de  four  1  ,  d'une  position  de  fermeture  vers  une 

45  position  d'ouverture  de  l'enceinte  de  cuisson. 
Les  moyens  d'articulation  3  sont  constitués  par 

exemple  d'axes  cylindriques  s'étendant  dans  le  plan 
d'extension  de  la  paroi  interne  5  de  façon  à  s'engager 
dans  des  dégagements  prévus  à  cet  effet  dans  les  côtés 

so  latéraux  du  four.  Les  moyens  d'articulation  3  sont  avan- 
tageusement  disposés  au  voisinage  du  bas  des  mon- 
tants  2.  Ces  derniers  sont  de  préférence  métalliques  et 
présentent  une  forme  en  U  longitudinale,  laquelle  en- 
serre  les  côtés  latéraux  de  la  paroi  interne  5.  Les  mon- 

55  tants  2  s'étendent  de  préférence  sur  toute  la  hauteur  de 
la  paroi  interne  5,  et  les  moyens  d'articulation  3  sont  pré- 
férentiellement  agencés  vers  le  bas  des  montants  2.  Les 
moyens  d'articulations  3  sont  par  exemple  soudés  ou 
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rivetés  sur  les  montants  2. 
Ainsi  de  manière  simplifiée,  la  porte  de  four  1  pré- 

sente  un  cadre  constitué  de  deux  montants  2  et  de  la 
paroi  interne  5. 

A  titre  de  variante  de  réalisation  de  la  porte  de  four 
1  conforme  à  l'invention  ,  il  est  envisageable  d'utiliser 
d'autres  moyens  connus  pour  remplacer  les  moyens 
d'articulation  3. 

La  porte  de  four  1  conforme  à  l'invention  également 
constituée  d'une  paroi  externe  1  0  fixée  directement  sur 
le  cadre  à  l'aide  de  moyens  de  fixation.  Le  cadre  est 
donc  constitué  des  deux  montants  2  latéraux,  enserrant 
la  paroi  interne  5  et  la  paroi  externe  10  est  rapportée 
directement  sur  les  montants  2  à  l'aide  des  moyens  de 
fixation  agencés  sur  les  montants  2  et  sur  la  paroi  ex- 
terne  10.  Cette  dernière  réalise  donc  avec  la  paroi  in- 
terne  5,  une  double  paroi  améliorant  l'isolation  thermi- 
que  de  la  porte  de  four  1.  La  paroi  externe  10  est  de 
préférence  amovible,  et  est  réalisée  avec  un  matériau 
plastique  résistant  à  des  températures  élevées  et  com- 
patible  avec  tout  mode  de  cuisson.  Avantageusement 
la  paroi  externe  10  est  réalisée  en  polycarbonate.  Les 
parois  interne  5  et  externe  10  sont  de  préférence  réali- 
sées  avec  des  matériaux  transparents.  Le  polycarbona- 
te  présente  en  outre  des  propriétés  mécaniques  inté- 
ressantes. 

La  porte  de  four  1  réalisée  ainsi,  avec  notamment 
la  paroi  externe  10  et  la  paroi  interne  5,  comporte  éga- 
lement  des  moyens  de  ventilation  destinés  à  générer  un 
flux  d'air  entre  lesdites  parois  5  et  10,  de  façon  à  dimi- 
nuer  la  température  de  la  paroi  externe  10  au  cours 
d'opérations  de  cuisson.  La  distance  entre  les  parois  in- 
terne  5  et  externe  10  permet  également  d'influencer  la 
température  de  la  paroi  externe  10. 

Les  moyens  de  ventilation  sont  réalisés  avec  la  con- 
figuration  de  la  paroi  externe  10,  laquelle  présente  un 
bord  périphérique  11  pourvu  d'ouvertures  13  pour  favo- 
riser  une  convection  naturelle  entre  la  paroi  interne  5  et 
la  paroi  externe  10.  Cette  dernière  présente  par  exem- 
ple  une  forme  en  cuvette  réalisée  à  l'aide  du  bord  péri- 
phérique  11  entourant  ladite  paroi  externe  10,  ledit  bord 
périphérique  11  venant  en  regard  de  la  périphérie  de  la 
paroi  interne  5.  Dans  un  exemple  de  réalisation,  la  partie 
accessible  d'une  porte  de  four  1,  lors  d'opérations  de 
cuisson,  peut  ainsi  ne  présenter  qu'une  température  de 
l'ordre  de  80°C,  alors  que  la  température  régnant  à  l'in- 
térieur  de  l'enceinte  de  cuisson  s'élève  à  environ  270°C. 

Les  ouvertures  13  sont  avantageusement  ména- 
gées  dans  la  partie  supérieure  du  bord  périphérique  11  . 
D'autres  ouvertures  peuvent  avantageusement  être  ré- 
parties  sur  la  portion  basse  du  rebord  11  pour  réaliser 
des  entrées  d'air.  Les  moyens  de  fixation  de  la  paroi  ex- 
terne  1  0  sur  la  paroi  interne  5  sont  constitués  de  parties 
mâles  et  femelles  réalisées  respectivement  avec  des 
billes  4  solidaires  des  montants  2  et  des  logements 
sphériques  1  2  répartis  sur  la  paroi  externe  1  0  pour  coo- 
pérer  avec  lesdites  billes  4,  lorsque  la  paroi  externe  10 
est  fixée  sur  les  montants  2.  Les  moyens  de  fixation  sont 

représentés  de  manière  détaillée  à  lafigure  2.  Cette  der- 
nière  montre  notamment  la  paroi  interne  5  enserrée 
dans  le  montant  2,  ainsi  qu'une  bille  4  d'une  forme  sen- 
siblement  sphérique  soudée  sur  le  montant  2  du  côté 

s  extérieur  à  l'enceinte  de  cuisson.  Les  billes  4  sont  par 
exemple  soudées  sur  les  montants  2.  La  configuration 
sphérique  des  billes  4  leur  permet  de  n'avoir  qu'une  fai- 
ble  surface  de  contact  avec  les  montants  2  et  permet 
par  conséquent  de  réduire  le  transfert  thermique  par 

10  conduction,  entre  les  montants  2  et  la  paroi  externe  10. 
Préférentiellement,  la  paroi  externe  10  et  les  loge- 

ments  sphériques  12  sont  obtenus  par  moulage  et  sont 
déformables  élastiquement,  en  particulier  lorsque  les 
billes  4  pénètrent  dans  lesdits  logements  sphériques  1  2. 

15  Un  logement  sphérique  1  2  est  représenté  à  la  figure  2 
avec  une  vue  en  coupe.  Une  opération  de  moulage  per- 
met,  de  manière  facile  et  peu  coûteuse,  de  réaliser  les 
logements  sphériques  12.  Ces  derniers  sont  agencés 
de  préférence  sur  la  périphérie  de  la  paroi  externe  10  à 

20  l'intérieur  du  bord  périphérique  11  et  de  préférence  dans 
les  coins  que  forme  la  cuvette  ainsi  réalisée.  Les  loge- 
ments  sphériques  12  présentent  un  rétrécissement  12c 
à  leur  extrémité  de  manière  à  présenter  une  résistance 
lorsque  les  billes  4  s'introduisent  dans  lesdits  logements 

25  sphériques  12.  Avantageusement  la  matière  constituti- 
ve  du  logement  sphérique  12  lui  confère  une  élasticité 
suffisante.  Les  logements  sphériques  1  2  présentent  ex- 
térieurement  une  configuration  cylindrique  s'étendant 
selon  un  axe  venant  en  regard  avec  les  billes  4,  lorsque 

30  la  paroi  externe  10  est  positionnée  correctement  en  re- 
gard  des  montants  2  pour  permettre  aux  moyens  de 
fixation  de  coopérer.  La  configuration  cylindrique  pré- 
sente  avantageusement  des  incisions  12a  favorisant 
l'écartement  de  portions  1  2b  des  logements  sphériques 

35  12,  de  façon  élastique  lorsque  la  bille  4  sphérique  pé- 
nètre  dans  le  logement  sphérique  12  en  traversant  le 
rétrécissement  1  2c.  Les  dimensions  de  la  bille  4  corres- 
pondent  donc  sensiblement  aux  dimensions  du  loge- 
ment  sphérique  12  et  les  portions  12b  reviennent  sen- 

40  siblement  à  leur  position  de  repos  lorsque  la  bille  4  est 
totalement  introduite  dans  le  logement  sphérique  12,  et 
ceci  grâce  à  la  force  de  rappel  obtenue  par  l'élasticité 
que  présente  le  matériau  constitutif  de  la  paroi  externe 
10.  Cette  dernière,  de  préférence  amovible  et  transpa- 

45  rente,  se  fixe  donc  sur  les  montants  2  par  une  simple 
opération  de  clipsage  pour  finalement  devenir  une  par- 
tie  intégrante  de  la  porte  de  four  1  conforme  à  l'inven- 
tion.  La  paroi  externe  10  est  donc  un  module  amovible 
de  la  porte  de  four  1  . 

50  Selon  une  variante  de  réalisation  de  la  porte  de  four 
1  conforme  à  l'invention,  les  parties  mâles  des  moyens 
de  fixation  sont  réparties  sur  la  paroi  externe  10  et  les 
parties  femelles  des  moyens  de  fixation  sont  situées  sur 
les  montants  2. 

55  Selon  une  variante  de  réalisation  de  la  porte  de  four 
1  conforme  à  l'invention  et  représentée  à  la  figure  3,  les 
moyens  de  fixation  de  la  paroi  externe  10  sont  consti- 
tués  des  logements  sphériques  1  2  et  des  billes  4  en  par- 

3 
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tie  basse  de  la  porte  de  four  1  et  sont  constitués  par 
exemple  de  languettes  de  positionnement  14  faisant 
saillie  hors  du  bord  périphérique  11  sur  sa  partie  supé- 
rieure  de  façon  à  s'engager  dans  des  orifices  prévus  à 
cet  effet  dans  une  poignée  15,  solidaire  des  montants  2 
ou  de  la  vitre  interne  5.  Cette  poignée  s'étend  préféren- 
tiellement  selon  un  plan  d'extension  sensiblement  per- 
pendiculaire  au  plan  d'extension  de  la  paroi  interne  5  et 
dépasse  l'ensemble  constitué  de  ladite  paroi  interne  5 
et  de  ladite  paroi  10  pour  être  préhensible  par  l'utilisa- 
teur  lorsque  ce  dernier  procède  à  l'ouverture  ou  à  la  fer- 
meture  de  la  porte  du  four  1  .  La  fixation  de  la  paroi  ex- 
terne  1  0  se  fait  également  par  une  opération  de  clipsage 
sur  la  partie  basse  de  la  porte  de  four  1  et  ceci  à  l'aide 
des  billes  4  et  des  logements  sphériques  1  2.  Une  simple 
pression  sur  la  paroi  externe  10  positionnée  correcte- 
ment  en  regard  de  la  paroi  interne  5  permet  donc  de 
solidariser  de  façon  amovible  la  paroi  externe  10  sur  la 
paroi  interne  5  par  une  simple  opération  de  clipsage, 
consécutive  à  l'engagement  des  languettes  de  position- 
nement  dans  les  orifices  correspondants. 

Avantageusement  la  porte  de  four  1  comprend  éga- 
lement  des  moyens  de  filtration  de  rayonnements  issus 
d'une  source  micro-ondes  ou  de  rayonnements  infra- 
rouges  issus  d'une  résistance  électrique  portée  à  haute 
température  pour  assurer  une  fonction  grill  par  exemple. 
Les  moyens  de  filtration  sont,  par  exemple,  réalisés  à 
l'aide  d'une  surface  réfléchissante,  vis-à-vis  des  rayon- 
nements  infrarouges,  déposée  par  tous  moyens  connus 
sur  le  côté  de  la  paroi  interne  5  venant  refermer  l'encein- 
te  de  cuisson.  La  surface  réfléchissante  est,  par  exem- 
ple,  constituée  d'un  dépôt  d'oxyde  d'étain.  Ces  moyens 
de  filtration  sont  constitués  par  exemple  d'une  plaque 
ou  d'une  armature  métallique  perforée  de  manière  con- 
nue  et  fixée  par  tous  moyens  connus  soit  sur  la  paroi 
interne  5,  soit  sur  la  paroi  externe  10. 

Les  fours  de  cuisson  comportant  des  éléments 
chauffants  rayonnants  agencés  dans  l'enceinte  de  cuis- 
son,  laquelle  est  fermée  par  une  porte  de  four  1  confor- 
me  à  l'invention,  présentent  donc  un  avantage  dans  la 
mesure  où  la  paroi  externe  1  0  présente  une  températu- 
re  sensiblement  réduite  de  façon  à  limiter  les  risques  de 
brûlure  par  contact.  L'abaissement  de  la  température  de 
la  paroi  externe  10  est  favorisée  d'une  part  par  la  dis- 
tance  existant  entre  ladite  paroi  externe  10  et  la  paroi 
interne  5,  et  d'autre  part  par  la  présence  d'un  flux  d'air 
circulant  entre  les  deux  parois  5  et  10,  s'échappant  no- 
tamment  des  ouvertures  1  3  ménagées  dans  le  bord  pé- 
riphérique  11  . 

Le  flux  d'air  ou  une  lame  d'air  circulant  entre  les 
deux  parois  interne  et  externe  5  et  10  est  obtenu  soit 
par  convection  naturelle  soit  par  l'agencement  dans  le 
four  de  cuisson  d'un  ventilateur  électrique  générant  le 
flux  d'air.  Ce  dernier  n'est  pas  de  préférence  en  contact 
avec  l'atmosphère  de  cuisson  régnant  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  de  cuisson  lorsque  la  porte  de  four  1  est  fer- 
mée.  Les  vapeurs  de  cuisson  ne  se  répandent  pas  ainsi 
à  l'extérieur  du  four,  et  évitent  des  dépôts  entre  la  paroi 

interne  5  et  la  paroi  externe  10. 
La  porte  de  four  1  conforme  à  l'invention  présente 

l'avantage  que  la  paroi  externe  10  est  amovible  sans 
avoir  recours  à  des  manipulations  complexes  de  dé- 

5  montage  et  peut  ainsi  être  facilement  nettoyée,  placée 
dans  un  lave-vaisselle,  ou  supprimée  pour  des  raisons 
d'encombrement. 

Un  autre  avantage  de  la  porte  de  four  1  conforme 
à  l'invention  réside  également  dans  la  construction  de 

10  la  paroi  externe  10  réalisée  de  préférence  en  un  seul 
matériau  du  type  polycarbonate  et  avec  une  seule  opé- 
ration  de  moulage,  réduisant  ainsi  son  coût  de  fabrica- 
tion. 

Un  autre  avantage  de  la  porte  de  four  1  conforme 
15  à  l'invention  réside  dans  le  nombre  limité  de  pièces 

constitutives  de  ladite  porte  de  four  1  sachant  qu'elle 
n'est  constituée  de  préférence  que  de  trois  pièces  dis- 
tinctes,  à  savoir  une  paroi  interne  5,  une  paroi  externe 
10,  et  des  montants  2. 

20  Un  autre  avantage  de  la  porte  de  four  1  conforme 
à  l'invention  réside  dans  les  moyens  de  fixation  particu- 
liers  solidarisant  la  paroi  externe  10  de  la  paroi  interne 
5,  de  façon  à  réaliser  la  porte  de  four  1  avec  un  cadre 
se  réduisant  à  deux  montants  2  associés  éventuelle- 

25  ment  à  une  poignée  de  préhension. 
Un  autre  avantage  de  la  porte  de  four  1  conforme 

à  l'invention  réside  dans  l'utilisation  d'un  matériau  de  ty- 
pe  polycarbonate  pour  réaliser  avec  une  simple  et  uni- 
que  opération  de  moulage  d'une  part  la  paroi  externe 

30  1  0  et  d'autre  part  une  partie  des  moyens  de  fixation  des- 
tinés  à  assembler  les  parois  5  et  10. 

Un  avantage  supplémentaire  de  la  porte  de  four  1 
conforme  à  l'invention  réside  dans  son  aspect  esthéti- 
que  que  lui  confère  la  paroi  externe  10  réalisée  en  ma- 

35  tériau  plastique  susceptible  de  prendre  toutes  formes  et 
couleurs  souhaitées. 

Revendications 
40 

1.  Porte  de  four  (1)  de  cuisson  comprenant  un  cadre 
sur  lequel  sont  montées  une  paroi  interne  (5)  et  une 
paroi  externe  (10),  ladite  porte  comportant  égale- 
ment  des  moyens  de  ventilation  destinés  à  générer 

45  un  flux  d'air  entre  lesdites  parois  (5,10)  de  façon  à 
diminuer  la  température  de  la  paroi  externe  (1  0)  au 
cours  d'opérations  de  cuisson  caractérisée  en  ce 
que  la  paroi  interne  (5)  est  en  verre  et  la  paroi  ex- 
terne  (10)  est  amovible,  et  réalisée  avec  un  maté- 

so  riau  plastique  résistant  à  des  températures  compa- 
tibles  avec  tout  mode  de  cuisson. 

2.  Porte  de  four  (1  )  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  paroi  externe  (10)  est  réalisée  en 

55  polycarbonate. 

3.  Porte  de  four  (1)  selon  la  revendication  1  ou  2  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  cadre  est  constitué  de  deux 

25 
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montants  (2)  latéraux  enserrant  la  paroi  interne  (5) 
et  en  ce  que  la  paroi  externe  (10)  est  rapportée  di- 
rectement  sur  les  montants  (2)  à  l'aide  de  moyens 
de  fixation  agencés  sur  les  montants  (2)  et  sur  la 
paroi  externe  (10).  s 

4.  Porte  de  four  (1  )  selon  la  revendication  3  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  sont  consti- 
tués  de  parties  mâles  et  femelles  réalisées  respec- 
tivement  avec  des  billes  (4)  solidaires  des  montants  10 
(2)  et  des  logements  sphériques  (12)  répartis  sur  la 
paroi  externe  (10)  pour  coopérer  avec  lesdites  billes 
(4)  lorsque  la  paroi  externe  (10)  est  fixée  sur  les 
montants  (2). 

15 
5.  Porte  de  four  (1  )  selon  l'une  des  revendications  1  à 

4  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  ventilation 
sont  réalisés  avec  la  configuration  de  la  paroi  ex- 
terne  (10),  laquelle  présente  un  bord  périphérique 
(11)  pourvu  d'ouvertures  (13)  pour  favoriser  une  20 
convection  naturelle  entre  la  paroi  interne  (5)  et  la 
paroi  externe  (10). 

6.  Porte  de  four  (1  )  selon  la  revendication  4  ou  5  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  paroi  externe  (1  0)  et  les  lo-  25 
gements  sphériques  (12)  sont  obtenus  par  moulage 
et  sont  déformables  élastiquement  lorsque  les 
billes  (4)  pénètrent  dans  lesdits  logements  sphéri- 
ques  (12). 

7.  Porte  de  four  (1  )  selon  l'une  des  revendications  1  à 
6  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  également 
des  moyens  de  filtration  de  rayonnements  issus 
d'une  source  micro-ondes. 

8.  Four  de  cuisson  comportant  des  éléments  chauf- 
fants  rayonnants  agencés  dans  l'enceinte  de  cuis- 
son,  laquelle  est  fermée  par  une  porte  conforme  à 
l'une  des  revendications  1  à  7. 
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